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Réunion de vulgarisation 
Peuplier (80)

Le renouvellement des peupleraies, c’est-à-dire le remplacement des
vieilles peupleraies par des jeunes individus, est une opération
essentielle pour garantir la santé des bois et leur productivité à long
terme.

Depuis plusieurs années, les cultivars Koster et Trichobel représentent
une grande partie des renouvellements. Et pourtant, d’autre cultivars
existent.

Comment choisir un cultivar adapté à ma station ? Comment l’entretenir
? Quelles sont les interventions sylvicoles indispensables pour bien
vendre le bois de peuplier ? Quelles sont les aides possibles ?

Cette réunion vous propose d’aborder ces questions sur le terrain, au
cours d’une demi-journée.

Au programme

14h : visite de parcelles de 
peupleraies à Cerisy

• Renouvellement des 
peupleraies : méthodes, 
périodes de plantation, 
travaux d’entretien et 
d’élagage

• Diversification des cultivars 
et adaptation à la station

• Aspects sanitaires du 
peuplier

• Commercialisation des bois

A destination des propriétaires forestiers

Vendredi 12 décembre 2025 à 14h
à CERISY dans la Somme
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Animée par Aubin VALANCHER, technicien au CNPF 
Hauts-de-France Normandie, et Fabien LAMOUR de 
la coopérative Forêt d’ici.

Participation gratuite.

Inscription obligatoire avant le 10/12 :

Par mail : aubin.valancher@cnpf.fr

Ou par téléphone : 03 22 33 52 00

Pour vous inscrire

Avec le soutien 
financier de

www.hautsdefrance-normandie.cnpf.fr

mailto:aubin.valancher@cnpf.fr
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Comment 
venir ?

Le CNPF Hauts-de-France Normandie est une délégation inter-régionale du Centre National de la 
Propriété Forestière (CNPF), établissement public en charge du développement de la gestion 
durable des forêts privées. Ses missions sont les suivantes :

• L’instruction et l’agrément des Documents de Gestion Durable (PSG, CBPS) ;

• Le conseil technique et la formation ;

• Le développement et le transfert de connaissances ;

• L’aide au regroupement.

Conformément à la législation en vigueur relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, vous disposez d’un droit d’accès, de rectification et 
d’effacement de vos données à caractère personnel. Vous bénéficiez, en outre, de la possibilité de limiter ou de vous opposer au traitement qui vous 
concerne. Vous disposez, de plus, du droit à la portabilité de vos données. Pour toute information, contactez dpo@cnpf.fr

Inscription obligatoire auprès du CNPF Hauts-de-France Normandie

Par téléphone au 03 22 33 52 00 ou par mail à aubin.valancher@cnpf.fr

Le Centre National de la Propriété Forestière (CNPF)

Rendez-vous à 14h à 

Au parking du Stade municipal de CERISY

6 Rue du Marais – 80800 CERISY

14 h : Accueil

mailto:aubin.valancher@cnpf.fr

